
Travaux majeurs  
de rénovation   
Les travaux permettront d’améliorer l’apparence de votre 
immeuble ainsi que votre confort. Les balcons et les 
garde-corps doivent être remplacés parce qu’ils sont en 
mauvais état. Les nouveaux garde-corps en barreaux 
laisseront passer plus d’air et de lumière.

u Les balcons et les garde-corps seront remplacés.
u Des lumières (3) seront ajoutées sur chaque balcon.

Inconvénients
Les travaux causeront quelques dérangements temporaires :  
u bruit,
u poussière,
u présence des ouvriers.

De plus, vous n’aurez pas accès aux balcons pendant  
les travaux.
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En bref…
Adresse touchée 
2431, rue Saint-Charles 

Investissements
253 000 $ 

Calendrier
De la mi-avril à la mi-juillet 2015

Horaire
Lundi au vendredi, entre 7 h et 17 h  
Travaux de démolition après 8 h

Entrepreneur
XO Construction inc.

HABITATIONS ANDRÉ-LAURENDEAU

Merci ! Pour votre patience et votre collaboration.



 Avec vous

L’OMHM À VOTRE SERVICE!
ENTRETIEN, RÉPARATIONS ET EXTERMINATION 7 H À 23 H – 7 J/7

514 872-OMHM (6646)
RÉPARATIONS URGENTES ET SÉCURITÉ 24 H/24 – 7 J/7

Des questions ou des préoccupations 
concernant le chantier et son déroulement? 

Communiquez avec Danielle Lacroix, votre agente de liaison,  
en composant le 514 868-3250.
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Travaux financés par :Travaux réalisés par :

Deux rencontres d’information ont eu lieu, l’une en mai 2014 et l’autre en  
avril 2015. De 15 à 20 locataires étaient présents à chacune d’elle. Ils ont été 
informés des travaux à venir et ils ont pu exprimer leurs préoccupations. Ainsi :
u L’entrepreneur a confirmé aux locataires qu’aucun arbre ne sera coupé. 

Quelques arbustes situés en bordure de la rue seront déplacés pendant les 
travaux.

u La demande des locataires de tailler les arbustes situés à proximité de l’immeuble sera étudiée.
u Les locataires souhaitaient être protégés de la pluie sur le balcon au 3e étage. Le toit n’a pu être allongé 

lors de ces travaux. La demande sera prise en compte lors des travaux de réfection de la toiture à venir. 
u Une fois les travaux terminés, une rencontre sera organisée avec les locataires afin de discuter de la vie 

communautaire sur les balcons communs.

Avant

Après


